
Les reptiles de Suisse  
 
Présentation de divers reptiles vivant dans nos régions, lézards et serpents. 
 
Orvet Couleuvre à collier 
Lézard vert  Couleuvre tessellée Vipère péliade  
Lézard vivipare  Coronelle lisse 
Lézard agile Couleuvre vipérine Vipère aspic 
Lézard des murailles Couleuvre d’Esculape  
Tortue Cistude d’Europe Couleuvre verte et jaune 
  
Les vipères du genre Vipera sont des serpents venimeux pouvant  atteindre 1m et répartis dans tout le 
Paléarctique. Malgré cette  grande aire de répartition, de nombreuses espèces sont extrêmement  
menacées et la majorité d'entre elles sont localement en danger.  Le déclin de ces espèces est 
principalement dû à la  destruction et à la fragmentation de l'habitat. De plus, les persécutions  humaines 
du XIXème et du XXème siècle, , sont aussi une cause de la disparition de  nombreuses populations. 
 

 
 
Vipères les couleuvres 
 
La pupille de leurs yeux est      La pupille de leurs yeux est ronde. 
fendue verticalement. 
Des petites écailles sur le dessus de la tête.   9 grosses écailles sur le dessus de la tête. 
Leur longueur ne dépasse pas 75cm    Leur longueur peut atteindre 2 mètres. 
Venimeuses donc dangereuses.     Elles peuvent mordre mais c'est sans

 danger 
 
Les deux serpents venimeux de Suisse, la vipère péliade (Vipera berus) et la vipère aspic (Vipera 
aspis) - provoquent chaque année quelques cas de morsures. Grâce aux progrès de la médecine, cette 
menace n’est aujourd’hui plus mortelle. Depuis 1961, on ne compte en effet en Suisse qu’une seule 
issue fatale provoquée, en partie au moins, par une morsure de vipère aspic. Des 103 morsures 
signalées entre 1983 et 1995, seules 14 ont débouché sur des complications. 
 
Bien que la plupart des morsures de serpents ne soient aujourd’hui plus problématiques, il n’en 
demeure pas moins qu’elles sont à prendre au sérieux et nécessitent dans tous cas un traitement 
médical. Comme dans le cas des piqûres d’insectes, ce sont les réactions allergiques qui sont le plus à 
craindre. Quiconque est allergique aux abeilles ou a déjà été mordu par un serpent indigène doit 
impérativement disposer en tout temps des médicaments d’urgence.  
 
 Il faut souligner qu’une grande part des morsures signalées en Suisse pourraient être évitées grâce à 
un comportement adéquat des personnes concernées. Elles surviennent en effet souvent lorsque des 
serpents sont importunés, tourmentés ou capturés. 


